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Les données issues des enquêtes 
internationales ont permis de réaliser 

des indicateurs quantitatifs qui décrivent 
la manière dont les systèmes éducatifs 

traitent la jeune génération dont ils ont la 
charge et la manière dont ils s’acquittent 

de cette tâche (Baye, Demeuse, Monseur et 
Goffin, 2006 ; European Group for Research 

on Equity in Educational Systems, 2005 ; 
OCDE, 2005). Alors que les premiers travaux 

dans le domaine ont essentiellement mis 
l’accent sur l’efficacité des systèmes 

éducatifs, un intérêt s’est progressivement 
développé pour l’équité, d’abord à travers 

les documents existants, comme les 
Regards sur l’éducation de l’OCDE, puis à 
travers des documents spécifiques (Baye, 
2005 ; Gibson et Meuret, 1995 ; Hutmacher, 

Cochrane et Bottani, 2001).
Partant de l’égalité d’accès, conçue comme 

le droit de chacun d’accéder à l’école, 
quelle que soit son origine, puis de l’égalité 
de traitement qui consiste à offrir à tous un 
service identique, la société moderne s’est 

montrée de plus en plus exigeante vis-à-vis 
de son école pour attendre d’elle l’égalité 
de résultats ou des acquis. C’est ainsi que 

dans la plupart des pays européens,  
il est attendu de l’école que tous les élèves 

obtiennent des performances égales  
à l’issue d’une période de formation, 

du moins au sens de la maîtrise de 
compétences de base, d’un seuil minimum 

de compétences indispensables pour 
la vie. Cela ne doit naturellement pas 

empêcher certains, en nombre de plus en 
plus important, de poursuivre une carrière 
scolaire plus ou moins longue au-delà de 

l’enseignement obligatoire.
Dans la suite du texte, nous nous 

intéresserons au seul enseignement 
que tous doivent fréquenter durant la 

période d’obligation scolaire et dont tous 
doivent retirer un égal profit en termes de 

compétences pour la vie (OCDE,  
1999, 2003), même si certaines données 

utilisées permettant d’analyser les 
résultats de ce niveau proviennent de 

l’enseignement supérieur.

La dispersion des scores indivi-
duels lors d’épreuves standardisées, 
telles celles développées par l’As-
sociation internationale pour l’éva-
luation du rendement scolaire (IEA) 
ou l’OCDE à travers son Programme 
international pour le suivi des acquis 
des élèves (PISA), permet d’apprécier 
le degré d’inégalité entre élèves au 
sein des pays participants. Si tous les 
pays connaissent une hétérogénéité 
des performances de leurs élèves, les 
écarts y sont plus ou moins marqués. 
Ainsi, si on mesure l’écart entre les 
meilleurs élèves et les plus faibles en 
mathématiques ou en lecture, cette 
inégalité de résultats apparaît com-
me la plus forte en Belgique (Baye, 
Demeuse, Monseur et Goffin, 2006, 
p. 12). C’est ce qui a motivé, en grande 
partie, les auteurs et leurs collègues 
belges à s’intéresser non seulement au 
problème du rendement moyen, mais 
aussi aux disparités entre élèves.

La situation belge est intéressante 
à plus d’un égard, et notamment parce 
que l’éducation, depuis 1989, est de la 
responsabilité exclusive de ses trois 
communautés – française, flamande et 

germanophone – alors que ses struc-
tures, au départ parfaitement identi-
ques, divergent progressivement. Si 
les disparités y sont très importantes 
entre élèves, que l’on considère la Bel-
gique dans son ensemble, ou chacune 
de ses communautés, le niveau moyen 
des élèves n’est pas identique en com-
munauté française et en communauté 
flamande. Ainsi, si l’on peut affirmer 
que ces deux systèmes éducatifs sont 
peu aptes à réduire les différences de 
résultats, il faut reconnaître que la si-
tuation des jeunes néerlandophones, 
en moyenne, est plus enviable que 
celle de leurs compatriotes du sud du 
pays. En effet, les jeunes flamands 
obtiennent respectivement 553 points 
en culture mathématique, 530 en com-
préhension de l’écrit et 529 en culture 
scientifique alors que leurs homolo-
gues francophones n’obtiennent que 
498, 477 et 483 points dans ces trois 
domaines, respectivement (Baye et 
al., 2004, p. 49).

Comme Hanushek et Woessmann 
(2005) le mentionnent, il est extrême-
ment difficile, comme le demandent 
généralement usagers et politiciens, 
d’évaluer l’impact de structures parti-
culières, comme l’existence de filières 
organisées de manière précoce dans 
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le cursus des élèves ou le redou-
blement, sur l’efficacité ou l’équité 
d’un système éducatif. Le recours à 
des comparaisons internationales 
est donc à la fois utile pour estimer 
l’ampleur relative d’un phénomène 
et les modalités organisationnelles 
qui y semblent associées. S’il existe 
des inégalités dans tous les systèmes 
éducatifs étudiés, de fortes différen-
ces existent néanmoins entre pays/
régions et « tous les systèmes d’en-
seignement ne se valent pas quant 
à leur capacité à traiter de manière 
équitable les élèves » (Vandenber-
ghe, 2003). à l’aide d’un indice glo-
bal, Dupriez et Vandenberghe (2004) 
montrent ainsi que la communauté 
française de Belgique se caractérise 
par une inégalité plus prononcée, au 
sens où les scores des élèves en ma-
thématiques, lecture et sciences sont 
déterminés plus qu’ailleurs par les ca-
ractéristiques sociales et culturelles 
des familles. à l’autre bout du spectre, 
comme d’ailleurs pour ce qui concerne 
le rendement moyen, la Finlande pré-
sente des résultats nettement plus fa-
vorables, c’est-à-dire plus homogènes 
entre élèves.

Il reste à présent à définir ce qui 
constitue des différences de résultats 
acceptables et des différences de ré-
sultats qu’il est possible de considé-
rer comme injustes, c’est-à-dire de 
passer du concept d’inégalité à celui 
d’iniquité (Demeuse et Baye, 2005). 
Pour ce faire, l’European Group for 
Research on Equity in Educational 
Systems (2005), dont les auteurs 
ont assuré la coordination, à la suite 
des travaux déjà menés par l’Ad Hoc 
Group on Equity Issues de l’Internal 
Education Indicators Project (INES) 
de l’OCDE (Hutmacher, Cochrane et 
Bottani, 2001), a proposé un cadre de 
référence permettant d’organiser les 

données en un système cohérent d’in-
dicateurs (Demeuse, 2004 ; Nicaise, 
Straeten, Baye et Demeuse, 2005). Il 
est en effet nécessaire de disposer 
non pas d’un seul indice, mais d’un 
ensemble d’indicateurs pour parvenir 
à cerner la complexité des systèmes 
éducatifs, en regard de cette qualité 
particulière que constitue l’équité. 
Un système éducatif peut fort bien 
présenter de faibles différences de 
résultats à un test, si on considère glo-
balement sa population scolaire, mais 
concentrer les différences observées 
entre des groupes particuliers, que l’un 
d’eux constitue ou non une minorité. 
De ce point de vue, la comparaison 
des résultats des filles et des garçons 
constitue un bon exemple d’une situa-
tion où aucun des groupes considérés 
ne constitue une minorité.

Pour les raisons évoquées précé-
demment, le canevas d’indicateurs 
d’équité s’organise selon deux dimen-
sions. La première concerne les indi-
vidus entre lesquels des différences 
injustes peuvent se marquer :
- soit de manière globale, sans qu’il 
soit possible d’associer ces différen-
ces à des caractéristiques particuliè-
res des individus, mais simplement 
parce que les écarts entre les plus 
faibles et les plus forts sont jugés 
inacceptables,
- soit envers des groupes identifiables 
d’individus (par exemple, les filles ou 
les garçons, les étrangers et les natifs, 
les jeunes dont les parents exercent 
des professions peu prestigieuses 
ou moins bien rétribuées, moins qua-
lifiées… et les autres élèves plus 
favorisés),
- soit envers des individus, qu’ils ap-
partiennent ou non à des catégories 
identifiables, qui se situent à un ni-
veau particulièrement insupportable 
(sous un certain seuil, comparable au 

seuil de pauvreté dans le domaine 
économique).

Dans le cadre de référence, la 
situation des individus sous un seuil 
jugé inacceptable et dont les carac-
téristiques permettent une identifica-
tion est celle qui peut être considérée 
comme la plus injuste.

La seconde dimension envisage 
différents domaines où des différen-
ces peuvent apparaître :
• le contexte (en dehors de l’école) en 
termes de

- conséquences individuelles de 
l’éducation, comme les disparités de 
revenus ou les avantages sociaux,
- inégalités économiques et socia-
les, comme la pauvreté et l’insé-
curité,
- ressources culturelles, comme le 
niveau de formation et l’accès aux 
biens culturels,
- aspirations et sentiments, comme 
les aspirations professionnelles ou le 
sentiment d’être traité avec justice,

• le processus éducatif en termes de
- différences quantitatives d’édu-
cation reçue (inégalité de durée de 
scolarisation ou de dépenses),
- différences qualitatives d’éduca-
tion reçue (soutien de la part des 
enseignants, ségrégation scolaire),

• les résultats internes au système 
éducatif en termes de

- compétences,
- développement personnel,
- carrières scolaires,

• les résultats externes en termes de
- mobilité sociale,
- bénéfices individuels à l’égard des 
plus défavorisés qui bénéficient, par 
exemple, des prestations des plus 
scolarisés,
- bénéfices collectifs, notamment 
face aux institutions ou aux autres 
(accroissement de la tolérance, par 
exemple).
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Dans les pages qui suivent, il est 
impossible de présenter l’ensemble 
des indicateurs développés, aussi 
les auteurs ont-ils privilégié une di-
mension particulière : la ségrégation 
scolaire. Ce choix permettra plus 
aisément de faire un lien entre les ré-
sultats observés en termes de ségré-
gation et les structures des différents 
systèmes éducatifs.

Pour pouvoir réellement parler de 
ségrégation, il faut cependant que les 
différences observées puissent être 
associées à la fréquentation d’écoles, 
de classes ou de filières différentes 
et, facteur aggravant, s’identifier en 
tout ou en partie à des caractéristi-
ques particulières des individus (sexe, 
nationalité, langue, niveau socio-éco-
nomique…). C’est ce que nous allons 
examiner à présent.

Le tableau 1, extrait du rapport 
européen rédigé par Baye et ses collè-
gues (2006, p. 42), permet d’étudier les 
mécanismes de ségrégation à l’œuvre 
dans les différents systèmes éducatifs 
pris en compte. Les effets de ségréga-
tion scolaire ont été estimés au départ 
de données issues du PISA 2003.

L’une des qualités des indicateurs, 
outre leur précision et leur exactitude, 
c’est aussi de permettre une bonne 
compréhension et faciliter l’analyse 
(Demeuse, 2006), aussi les auteurs 
ont-ils choisi un mode de calcul qui 
rend la compréhension des différen-
tes valeurs assez intuitive : il s’agit 
de la proportion d’élèves appartenant 
au groupe cible qui devrait changer 
d’établissement scolaire pour parve-
nir à une répartition homogène de ce 
groupe dans l’ensemble des écoles 
(Gorard et Taylor, 2002).

La consultation du tableau 1 per-
met de se rendre compte (colonne 3) 
qu’il faudrait déplacer 59,2 % des élè-
ves belges issus du groupe des 10 % 
des plus faibles en mathématiques 
pour les répartir dans les différentes 
écoles, de manière à observer une 
proportion identique, en l’occurrence 
10 %, d’élèves faibles dans chaque 
école. Ce déplacement d’élèves fai-
bles en mathématiques ne serait que 
de 27,7 % en Finlande et de 26,1 % 
en Islande. La colonne 4 présente le 
même genre d’information mais cette 
fois-ci, le groupe cible n’est plus le 
groupe des 10 % des plus faibles 
au test de mathématiques, dont la 
moyenne des notes est assez varia-
ble selon le niveau de performance du 
pays, mais bien le groupe des élèves 
qui n’obtiennent pas le niveau 2 (sur 
les 5 que compte l’échelle globale) au 
test de mathématiques. Cette fois, ce 
sont 50,4 % d’élèves faibles, donc 
sous le niveau 2 de l’échelle PISA 
pour les mathématiques qu’il faudrait 
déplacer pour équilibrer leur répar-
tition entre les écoles belges alors 
que 33,7 % d’élèves finlandais, mais 
seulement 21,5 % d’élèves islandais 
subiraient le même sort.

L’indicateur choisi, nous venons 
d’en montrer deux, n’est donc pas 
anodin (R2 entre les deux méthodes 
= 0,6674 pour les 25 pays qui dispo-
sent de données). Pour bien interpré-
ter ces chiffres, il faut naturellement 
prendre en compte la proportion d’élè-
ves sous le niveau 2, c’est-à-dire qui 
sont dans une situation très préoccu-
pante, dans les différents systèmes 
éducatifs. Ils sont ainsi seulement 
6,8 % en Finlande contre 15,0 % en 
Islande et 16,5 % en Belgique (co-
lonne 11). Cette répartition peut être 
affinée par communauté dans le cas 
de la Belgique : 12 % en communauté 

flamande, 17 % en communauté ger-
manophone et 23 % en communauté 
française (Baye et al., 2004, p. 60). La 
colonne 13 renseigne la moyenne ob-
tenue par le décile le plus faible, soit 
409,7 points pour les 10 % des plus 
faibles en Finlande contre 364,2 points 
en Islande et 332,3 points en Belgi-
que. Le classement des trois pays se 
maintient donc, que l’on considère la 
proportion d’élèves faibles (sous le 
niveau 2 de l’échelle globale) ou la 
moyenne des 10 % d’élèves les plus 
faibles au sein de chacun des pays, 
mais les valeurs des indicateurs sont 
différentes et induisent des rappro-
chements plus ou moins prononcés 
entre systèmes éducatifs.

Le même raisonnement peut être 
fait à partir de l’échelle de lecture de 
PISA. Les colonnes 1 et 2 portent sur 
les effets de ségrégation lorsque l’on 
considère cette fois le test de lecture. 
Les résultats sont très semblables à 
ceux qui viennent d’être décrits en ma-
thématiques et mettent en évidence la 
stabilité des mécanismes de ségréga-
tion académique, indépendamment des 
disciplines considérées. Les deux mé-
thodes sont davantage concordantes 
en lecture (R2 entre les deux méthodes 
= 0,7531 pour les mêmes 25 pays). Les 
résultats sont plus convergents lors-
que l’on utilise la même méthode et le 
même groupe cible (soit le groupe des 
10 % d’élèves les plus faibles, soit le 
groupe d’élèves sous le niveau 2), ap-
pliquée sur les résultats obtenus dans 
les deux disciplines, mathématiques 
et lecture (R2 = 0,9779 pour la prise 
en compte des 10 % les plus faibles, 
quelle que soit la discipline, et R2 
= 0,8946 pour la prise en compte des 
élèves sous le niveau 2, quelle que 
soit la discipline) que lorsqu’on utilise 
deux méthodes différentes au sein de 
la même discipline.

ségrégations  
scoLaires
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Une autre méthode classique per-
met d’établir le même type de constat, 
sur la base de la part de variance des 
résultats expliquée par l’appartenan-
ce à un établissement scolaire plutôt 
qu’un autre. Les résultats obtenus par 
cette méthode figurent dans la colon-
ne 9 pour les mathématiques1. Pour 
les 23 pays pour lesquels des données 
sont disponibles, la concordance entre 
les résultats obtenus pour les 10 % 
d’élèves les plus faibles (colonne 3) 
et la part de variance expliquée par 
l’appartenance à un établissement 
scolaire est bonne (R2 = 0,8554), ce 
qui n’est pas le cas lorsqu’on compare 
les résultats obtenus pour les élèves 
sous le niveau 2 et la part de variance 
liée cette appartenance à un établis-
sement (R2 = 0,4948).

Les colonnes suivantes du ta-
bleau 1, toujours sur la base des don-
nées collectées lors de l’étude PISA 
2003, ne s’intéressent plus à la ségré-
gation académique, c’est-à-dire l’exis-
tence plus ou moins affirmée d’écoles 
dans lesquelles les élèves sont regrou-
pés selon qu’ils sont plutôt forts ou 
plutôt faibles en termes de résultats 
scolaires, mais bien à la ségrégation 
sur la base des caractéristiques per-
sonnelles des élèves : la profession de 

leurs parents (colonne 5), le sexe de 
l’élève (colonne 6), la langue parlée 
à la maison – le groupe cible étant 
constitué par les élèves qui déclarent 
ne pas parler la langue d’enseigne-
ment à la maison (colonne 7) – et le 
lieu de naissance des élèves et de 
leurs parents (colonne 8).

Globalement, contrairement aux 
résultats obtenus pour les différents 
indices de ségrégation académique, 
les corrélations du tableau 2 indiquent 
un lien faible (tendance) entre les in-
dices de ségrégation académiques et 
les indices de ségrégation liés à la 
profession ou au sexe. Cette liaison 
est même négative avec les indices 
de ségrégation linguistique (langue 
parlée à la maison) ou le lieu de nais-
sance des parents.

Toujours de manière globale, les 
classements ainsi obtenus mettent 
en évidence un ensemble de pays où 
les effets de ségrégation semblent 
faibles : la Suède, le Danemark, la 
Finlande. à l’opposé, on retrouve 
l’Italie, l’Autriche, la Hongrie, la Ré-
publique tchèque, l’Allemagne et la 
Belgique. Il semble que les systèmes 
qui pratiquent peu la ségrégation au 
niveau des écoles enregistrent des 
différences sociales faibles et des ré-

sultats relativement semblables entre 
les établissements. Au contraire, les 
systèmes plus ségrégatifs tendent à 
accroître les différences de résultats 
entre les groupes sociaux. De ce point 
de vue, et sans devoir sacrifier l’ef-
ficacité à l’équité, bien au contraire, 
il apparaît que la Finlande, dont les 
résultats moyens sont élevés et peu 
dispersés, puisse être opposée à 
l’Allemagne, où les résultats moyens 
sont relativement plus faibles et leur 
dispersion bien plus marquée, comme 
le précisent les auteurs du rapport 
européen (Baye et al., 2006). Il existe 
cependant des situations particuliè-
res. Ainsi, du point de vue de la langue 
parlée à la maison, la Finlande (indice 
de ségrégation linguistique = 65,4) se 
classe moins bien, par exemple, que la 
Belgique (55,8). On peut certainement 
voir dans ce type de résultats, en Fin-
lande, l’influence de la concentration 
de certains groupes, peu représentés 
dans le pays (minorités nationales, 

NOTE

1. La valeur de cet indice, fournie par 
l’OCDE (2004, p. 383), n’est pas disponible 
pour le Royaume-Uni en raison du non-res-
pect par ce pays des conditions d’échan-
tillonnage, ni pour la France (Monseur et 
Demeuse, 2004, pp. 49-52).

Tableau 2 – Corrélations entre les différents indices de ségrégation
(colonnes 1 à 9 du tableau 1).

Colonne 1 Colonne 2 Colonne � Colonne 4 Colonne � Colonne � Colonne 7 Colonne 8 Colonne �
Colonne 1 1.0
Colonne 2 0.86779 1.0
Colonne 3 0.98890 0.87107 1.0
Colonne 4 0.79512 0.94581 0.81692 1.0
Colonne 5 0.27357

p<0.1858
0.27370

p<0.1855
0.26648

p<0.1979
0.34667
p<0.896

1.0

Colonne 6 0.41353
p<0.0399

0.34714
p<0.0891

0.36538
p<0.0725

0.25916
p<0.2109

0.14883
p<0.4777

1.0

Colonne 7 -0.14831
p<0.4792

-0.36202
p<0.0754

-0.15657
p<0.4548

-0.43098
P<0.0315

0.33981
p<0.0965

0.18550
p<0.3447

1.0

Colonne 8 -0.14487
p<0.4896

-0.30157
p<0.1429

-0.18035
p<0.3883

-0.36924
p<0.0693

0.34221
p<0.0940

-0.16948
p<0.4180

0.63143
p<0.0007

1.0

Colonne 9 0.91824 0.75281 0.92488 0.70340
P<0.0002

0.20347
p<0.3518

0.44670
p<0.0326

0.44670
p<0.0326

-0.05580
p<0.8003

1.0

Remarque – Toutes les corrélations sont significatives à p<0.0001 sauf mention explicite.
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par exemple, ou étrangers à Helsinki) 
dans certains établissements alors 
que ces groupes peuvent être davan-
tage « dilués » lorsque leur proportion 
sur le territoire est à la fois plus im-
portante et plus homogène, comme 
en Belgique. Comme on le voit, il est 
important, si les indicateurs doivent 
être utilisés à des fins de pilotage, 
de prendre en compte un ensemble 
riche d’informations et de faire parler 
les chiffres, au-delà de la « course de 
chevaux », pour reprendre l’expression 
anglo-saxonne, qui retient l’attention 
de la presse à sensation.

De manière à mettre en rapport 
les données liées à la ségrégation 
avec l’organisation des systèmes 
éducatifs, plusieurs indicateurs ont 
été réunis. Une partie provient des 
données du PISA alors que l’autre est 
issue de la publication Chiffres-clés 
de l’éducation d’Eurydice.

Comme pour les indicateurs de sé-
grégation, il a été nécessaire d’opérer 
des choix. La sélection des données 
présentées dans le tableau 3  provient, 
d’une part, d’un premier travail d’ana-
lyse accompli par l’un des auteurs 
(Monseur et Demeuse, 2001, Demeu-
se, Crahay et Monseur, 2001, 2005) et, 
d’autre part, d’une nouvelle analyse 
des données disponibles, en regard de 
deux dimensions a priori susceptibles 
d’engendrer des effets de ségréga-
tion : la mise en place de structures 
permettant de séparer des élèves en 
fonction de caractéristiques académi-
ques ou non (modalité d’organisation 
de l’enseignement préprimaire, âge 
de la première orientation/sélection, 
scolarisation dans des établissements 

différents des élèves à besoins spé-
cifiques…) et la mise en œuvre de 
mécanismes permettant d’assurer 
une certaine égalité de traitement à 
travers tous les établissements d’en-
seignement (par exemple, la certifica-
tion uniforme en fin d’enseignement 
secondaire inférieur) ou, au contraire, 
maximisant les possibilités d’observer 
des mécanismes spécifiques (part de 
financement privé, choix par les pa-
rents des établissements dans l’en-
seignement public…).

La première colonne présente 
les principales modalités de regrou-
pement des enfants dans l’éducation 
préprimaire (Eurydice, 2005, indica-
teur E10, p. 277, année scolaire 2002-
2003). La lettre « S » indique que les 
élèves sont groupés par âge au sein 
des classes différentes alors que la 
lettre « F » indique un mode de grou-
pement vertical, aussi baptisé « fami-
lial » où se côtoient des élèves d’âges 
différents. La lettre « M » fait référen-
ce à un modèle mixte. Une majorité 
de pays adoptent une organisation 
par âge, à l’exception des pays nordi-
ques (Danemark, Finlande, Suède) et 
de l’Allemagne où prévaut le modèle 
familial et 11 pays où un modèle mixte 
est adopté. Le modèle mixte est plus 
difficile à décrire, notamment parce 
qu’il peut recouvrir des situations très 
variées, dont la coexistence des deux 
autres modèles, mais dans des struc-
tures différentes. à l’exception nota-
ble de l’Italie, de l’Autriche et de Chy-
pre, les pays pour lesquels le modèle 
mixte est en vigueur appartiennent 
soit au Nord de l’Europe (Norvège et 
pays baltes), soit au groupe des nou-
veaux membres, ayant adhéré à partir 
de 2004 à l’Union européenne.

De manière complémentaire à ce 
qui vient d’être vu pour l’enseigne-
ment préprimaire, les colonnes 10 

et 11 présentent la manière dont les 
classes des élèves de 15 ans sont 
constituées, du moins pour les cours 
de mathématiques. Il s’agit ici, d’une 
part, de la proportion d’élèves dont 
les chefs d’établissement ont indiqué 
que les classes de mathématiques 
voyaient la même matière, mais à 
des niveaux de difficulté différents 
(classes de niveaux) (colonne 10) et, 
d’autre part, de la proportion d’élèves 
dont les chefs d’établissement ont in-
diqué que les classes de mathémati-
ques voyaient des contenus différents 
ou des ensembles différents de points 
de matière, dont le niveau de difficulté 
était plus ou moins grand (adaptation 
des objectifs) (colonne 11) (OCDE, 
base de données PISA 2003). Si ces 
données ne sont pas totalement com-
plètes pour tous les pays participants 
et si elles sont, pour une bonne part, 
tributaires de la compréhension que 
les chefs d’établissement ont de ces 
deux concepts (classes de niveau et 
modification du curriculum), on re-
marquera les valeurs très faibles de 
la Finlande, de l’Espagne, du Portugal 
et de la Pologne en ce qui concerne 
l’adaptation du curriculum et ses ob-
jectifs au niveau des élèves, alors que 
cela ne se traduit pas nécessairement 
par un faible recours aux classes de 
niveau, très peu important en Finlan-
de, mais beaucoup plus en Pologne ou 
au Portugal.

La deuxième colonne indique 
l’âge auquel intervient la première 
possibilité d’orientation/sélection des 
élèves (Eurydice, 2005, B1, pp. 56-63 
et OCDE, à paraître, pour la Belgi-
que, la Suisse et la Turquie, année 
scolaire 2002-2003). Pour cet indica-
teur, on peut regrouper les pays qui 
pratiquent une orientation/sélection 
très précoce, entre 10 et 12 ans, et 
ceux qui attendent au moins 14 ans, 

structure  
des systèmes éducatifs 
et ségrégation
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voire plus. Dans le premier groupe, 
outre la Turquie, on trouve l’Autriche, 
la Belgique, la République tchèque, 
l’Allemagne, la Hongrie, la Lettonie, 
le Liechtenstein, le Luxembourg, les 
Pays-Bas et la République slovaque. 
à l’autre extrême (sélection/orienta-
tion à partir de 16 ans), dans le second 
groupe, on trouve le Danemark, l’Es-
tonie, la Finlande, la Norvège, Malte, 
la Pologne, l’Espagne, la Suède et le 
Royaume-Uni.

Une autre manière d’organiser 
les groupes d’apprentissage consiste 
à pratiquer le redoublement annuel. 
Dans ce cas, les élèves les plus fai-
bles ou qui n’atteignent pas le niveau 
d’exigence en fin d’année ou de cycle 
sont maintenus dans la classe qu’ils 
fréquentaient pour une année encore. 
C’est ce type de pratique qui est si-
gnalé par la colonne 3 sous la forme 
d’un pourcentage. Ce pourcentage 
représente la proportion d’élèves de 
15 ans qui déclarent, lors du PISA 
2003, avoir déjà redoublé au moins 
une année (OCDE, à paraître, base de 
données PISA 2003). Cette information 
permet d’identifier des pays où le re-
doublement est particulièrement pré-
sent, comme la Belgique (29,5 %), la 
France (38,3 %), l’Allemagne (20,3 %), 
le Luxembourg (37,9 %), les Pays-Bas 
(28,4 %), le Portugal (29,5 %), l’Espa-
gne (28,6 %) et la Suisse (21,6 %). à 
l’opposé, on remarque les très faibles 
taux de la République tchèque (2,6 %), 
du Danemark (3,4 %), de la Finlande 
(2,8 %), de l’Islande (0 %), de la Nor-
vège (0 %), de la Pologne (3,6 %), de 
la République slovaque (2,5 %) et de 
la Suède (3,4 %).

Les informations des colonnes 2 
et 3 doivent être mises en rapport : 
une fréquence élevée du redouble-
ment est associée positivement à la 
sélection précoce, sauf dans le cas 

des Républiques tchèque et slovaque 
qui sélectionnent/orientent précoce-
ment, mais connaissent un taux de 
redoublement faible. Plutôt qu’un 
choix entre ces deux mécanismes 
de gestion des flux en fonction de la 
compétence des élèves, il semble que 
les systèmes appliquent soit les deux, 
soit aucun.

La colonne 4 présente une infor-
mation qui conforte partiellement cel-
le fournie dans la colonne précédente. 
Il s’agit ici de la norme de passage en 
fin d’enseignement primaire (CITE 1) 
(Eurydice, 2005, E23, p. 296, année 
scolaire 2002-2003). La lettre « A » 
indique que le passage relève d’une 
promotion automatique, alors que la 
lettre « R » signifie qu’un redouble-
ment est possible chaque année et la 
lettre « C » que ce redoublement n’est 
possible qu’en fin de cycle. Ce sont les 
pays nordiques, plus Chypre, la Grèce, 
le Liechtenstein et le Royaume-Uni qui 
présentent la première configuration, 
ce que confirment naturellement les 
taux de la colonne 3.

La colonne 5 indique le pourcen-
tage d’élèves qui présentent des be-
soins spécifiques et qui ne sont pas 
scolarisés dans les mêmes écoles que 
les autres élèves (Eurydice, 2005, C3, 
p. 130 ; Baye, Demeuse, Monseur et 
Goffin, 2006, p. 42, pour la Belgique, 
période de référence : de 2002 à 
2004). Dans cet ordre d’idée, si 0,5 % 
d’élèves à besoins spécifiques sont 
scolarisés dans des établissements 
particuliers en Italie, ils sont plus de 
neuf fois plus nombreux (4,6 %) dans 
cette situation en Belgique, juste der-
rière l’Allemagne (4,8 %) et la Répu-
blique tchèque (5 %). Naturellement, 
il est possible de ne pas considérer 
qu’il s’agisse là d’une ségrégation, 
au même titre que la ségrégation 
académique ou la ségrégation sur 

la base des caractéristiques socio-
économiques. Il n’en reste cependant 
pas moins vrai que les pourcentages 
observés, bien que relativement fai-
bles, varient de manière importante 
d’un pays à l’autre et, malheureuse-
ment, semblent associés aux autres 
indicateurs pour un certain nombre 
de pays, dont la Belgique, la Hongrie, 
l’Allemagne ou la République tchèque 
alors que les valeurs plus faibles sont 
plutôt associées à des pays faible-
ment ségrégatifs en regard des autres 
indicateurs, à l’exception notable de 
la Finlande.

Dans la même perspective (co-
lonne 8), l’intégration des élèves 
immigrants allophones dans les 
écoles (enseignement préprimaire et 
obligatoire à temps plein) (Eurydice, 
2005, E19, p. 289, année scolaire 
2002-2003) pourrait aussi constituer 
un bon indicateur des mécanismes de 
ségrégation. Certains pays intègrent 
directement ces élèves dans des clas-
ses ordinaires (O), alors que d’autres 
les intègrent dans des classes sépa-
rées (S). Dans certains systèmes, les 
deux modèles peuvent coexister (M) et 
quelques pays, comme la Bulgarie, la 
Hongrie et Malte, ne signalent aucune 
mesure spécifique (NO). Peu de pays, 
en dehors de l’Allemagne, de la Rou-
manie ou de la Lettonie, déclarent pla-
cer ces élèves dans des classes sépa-
rées. Il ne semble pas aisé de mettre 
en rapport les informations recueillies 
jusqu’ici et celles qui figurent dans la 
colonne 8, pour ce qui concerne les 
pays qui déclarent placer les élèves 
étrangers dans des classes ordinai-
res ou, au contraire, qui pratiquent 
un modèle mixte. Comme chaque fois 
qu’un modèle mixte est mentionné, il 
est malheureusement difficile d’en ap-
précier la portée. Il conviendrait donc 
d’approfondir cet indicateur.
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à la sortie de l’enseignement 
obligatoire, ou après celle-ci dans 
les pays où l’obligation scolaire est 
plus courte, il existe des conditions 
d’admission dans les filières de l’en-
seignement supérieur public et privé 
subventionné (Eurydice, 2005, B14, 
p. 86, année scolaire 2002-2003). La 
colonne synthétise les différents mo-
des de sélection pour la majorité des 
filières. La lettre « F » signifie un accès 
libre à la plupart des filières, la lettre 
« S », une sélection au niveau de l’éta-
blissement (en fonction du nombre de 
places ou sur la base de critères natio-
naux) et la lettre « N », une sélection 
au niveau national avec contrôle di-
rect de la sélection. La distinction qui 
est effectuée entre les deux modes de 
sélection ne permet d’identifier qu’un 
seul pays réellement centralisé au ni-
veau du contrôle de l’accès aux études 
supérieures : la Grèce. De manière 
très globale, le mode d’accès semble 
particulièrement libre en Autriche, en 
Belgique, en France, en Allemagne, 
en Islande, en Italie, au Liechtenstein, 
au Luxembourg et aux Pays-Bas, du 
moins dans une majorité de filières, 
alors que l’accès est plus limité dans 
les autres cas. Il semble ici, par com-
paraison avec d’autres pratiques déjà 
identifiées (redoublement et sélec-
tion/orientation précoce), se dégager 
deux ensembles de pays, l’un dans le-
quel les filtres sont importants au sein 
de l’enseignement obligatoire et peu à 
l’entrée de l’enseignement supérieur 
alors que dans l’autre, le système édu-
catif semble très compréhensif durant 
la période d’obligation scolaire, mais 
plus sélectif à la fin de celle-ci.

La proportion des jeunes de 20 à 
24 ans dont le niveau de qualification 
le plus élevé est CITE 0 à 2 ou 3C, 
c’est-à-dire qui ne disposent pas du 
diplôme requis pour accéder à l’en-

seignement supérieur (Eurydice, 2005, 
F5, p. 313), constitue aussi une ma-
nière d’estimer si l’enseignement obli-
gatoire a permis au plus grand nombre 
d’atteindre une formation de base qui 
permet de poursuivre une formation 
tout au long de la vie au plus haut 
niveau. Ces taux sont très variables, 
de 57,6 % au Luxembourg, 57 % en 
Islande, 61 % à Malte ou 56,3 % au 
Portugal, cette valeur peut descendre 
à 5,1 % en Norvège, 13,3 % en Suède 
et 13,8 % en Finlande. Il semble bien 
exister un lien, au moins partiel, entre 
les pays qui pratiquent une approche 
compréhensive durant l’enseignement 
obligatoire et le taux élevé de jeunes 
susceptibles de fréquenter l’enseigne-
ment supérieur, d’une part, et l’exis-
tence d’une régulation de l’accès à 
ces études supérieures, après la fin de 
la scolarité obligatoire et en dehors de 
celle-ci. Cela pourrait conforter l’idée 
qu’un système compréhensif n’aurait 
pas comme ambition centrale d’orga-
niser l’accès aux études supérieures, 
au risque d’éliminer en cours de route, 
dans des procédures de tri, une partie 
significative de la population scolaire, 
mais pratiquerait la régulation d’accès 
au moment qui précède cet accès.

En termes d’évaluation en cours 
de cursus obligatoire, la certification 
de fin d’enseignement secondaire in-
férieur général ou de l’enseignement 
obligatoire à temps plein (Eurydice, 
2005, E27, p. 302, année scolaire 
2002-2003) connaît différentes moda-
lités (colonne 7) : un certificat attribué 
sur la base d’une épreuve finale exter-
ne (E), un certificat attribué sur la base 
des notes et du travail de l’année (I), 
un certificat attribué sur la base d’une 
épreuve finale et du travail de l’année 
(M) ou aucun certificat n’est attribué 
(NO). Le dernier cas ne concerne que 
les Républiques tchèque et slovaque 

et le modèle reposant sur une épreuve 
externe (E) ne se présente qu’en Irlan-
de et en Roumanie. Les autres systè-
mes se partagent entre le modèle 
mixte (travail de l’année et épreuve 
interne) et la seule prise en compte 
du travail de l’année, sans épreuve 
finale. Il faudrait sans doute pouvoir 
mieux appréhender la situation de ces 
pays pour pouvoir réellement utiliser 
cet indicateur dans la majorité des 
cas.

Par rapport à la dimension « éga-
lité de traitement », une manière 
d’estimer les possibles différences 
entre écoles est de considérer la pro-
portion de ressources privées (droits 
de scolarité et tout autre paiement 
aux établissements d’enseignement) 
dans les dépenses d’éducation (CITE 0 
à 6) (Eurydice, 2005, D7, p. 176, année 
2001). Ces données, fournies ici à ti-
tre d’information (colonne 9) ne sont 
malheureusement pas facilement 
interprétables et présentent des cas 
de figure potentiellement très dif-
férents, aussi sont-elles présentées 
comme une piste, plutôt que comme 
une donnée fiable sur laquelle il est 
possible de construire un modèle de 
compréhension.

La colonne 12 fournit une in-
formation sans doute plus aisée à 
interpréter que la précédente. Elle 
indique en effet le degré de liberté 
des parents dans le choix d’une école 
dans l’enseignement public (Eurydice, 
2005, B5, p. 70, année scolaire 2002-
2003) : « F » signifie « choix libre, les 
parents choisissent une école sans 
que les autorités interviennent pour 
réguler le nombre d’élèves », « AC »  
que « les élèves se voient affecter à 
un établissement, mais les parents 
peuvent demander un changement », 
« A » que « les élèves se voient at-
tribuer une école », « FP » que « les 
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parents choisissent une école, mais 
les autorités peuvent intervenir si la 
capacité d’accueil est dépassée » et 
« M » que le système combine deux 
modalités parmi les précédentes. Peu 
de pays connaissent une solution to-
talement libérale (Belgique, Irlande et 
Pays-Bas), même si on y ajoute ceux 
pour lesquels les parents choisissent, 
sauf lorsque les capacités d’accueil 
sont atteintes (Bulgarie, Italie, Letto-
nie, Roumanie, République slovaque 
et Espagne). à l’autre extrême du 
spectre, Chypre, la France, la Grèce, le 
Liechtenstein, le Luxembourg, Malte 
et le Portugal assignent les élèves 
aux établissements publiques, avec 
la possibilité (colonne 13), lorsqu’ils 
existent, de choisir un établissement 
privé pour y échapper.

Une approche complémentaire 
des mécanismes potentiels qui pour-
raient favoriser la ségrégation se-
rait de considérer la part des élèves 
scolarisés dans des établissements 
d’enseignement publics au premier 
cycle secondaire (OCDE, 2005, D.5.1., 
p. 418, année 2003). Sur cette base 
(colonne 13), on identifierait les 
systèmes qui laissent le plus « faire 
le marché ». Il faut cependant bien 
constater qu’en dehors des Pays-Bas 
et de la Belgique qui scolarisent seu-
lement 28,8 % et 43,2 % de leurs élè-
ves dans des établissements publics 
et qui s’illustrent par leur fort taux de 
ségrégation académique, la majorité 
des pays signalent un pourcentage su-
périeur à 90 %, à l’exception du Dane-
mark (76,9 %), de la France (78,8 %), 

du Luxembourg (79,3 %), du Portugal 
(88,7 %) ou de l’Espagne (67,2 %)

L’analyse qui vient d’être menée 
de manière exploratoire selon une ap-
proche essentiellement univariée peut 
être complétée par une tentative de 
synthèse incluant les deux ensembles 
de variables pris en compte jusqu’ici. 
Le tableau 4 présente cette tentative et 
indique le rang occupé par chaque pays 
pour les dimensions « ségrégation » 
(tableau 1) et « structures scolaires » 
(tableau 3). La confection de ce tableau 
de synthèse repose sur le calcul du rang 
moyen occupé par chacun des pays 
pour l’ensemble des indicateurs rela-
tifs à chacune des deux dimensions, le 
poids de chacun des indicateurs étant 
considéré comme égal.

Le calcul de la corrélation de rang 
(rho de Spearman) conduit, en dépit de 
l’approche un peu rude qui est propo-
sée, à identifier une liaison significa-
tive à p  0,022, mais modérée (0,455) 
entre les deux dimensions. Cela indi-
que bien, comme le montre la figure 1, 
qu’il existe une certaine tendance à 
observer des valeurs plus élevées 
pour les indicateurs de ségrégation 
lorsque les structures scolaires sont 
elles-mêmes plus ségrégatives. Ainsi, 
comme l’avaient montré les analyses 
précédentes, les pays nordiques pré-
sentent à la fois des valeurs faibles 
quant aux indices de ségrégation et 
des structures scolaires peu ségréga-
tives alors qu’à l’opposé, la Belgique, 
la Hongrie, l’Allemagne, les Pays-Bas, 
la Turquie et la République slovaque 
présentent des valeurs élevées pour 
l’ensemble des indicateurs des deux 
dimensions. Certains pays, comme par 
exemple la Lettonie (structures sco-
laires fortement ségrégatives, mais 
indices de ségrégation plus moyens) 
ou la Grèce (structures scolaires fai-
blement ségrégatives, mais indices 

Tableau 4 – Rang moyen de chacun des pays pour les dimensions 
« ségrégation » et « structures scolaires »

Ségrégation Structures scolaires

Allemagne 22 19

Autriche 21 9

Belgique 19 23

Danemark 5 10

Espagne 10 14

Finlande 4 2

France 13 13

Grèce 15 3

Hongrie 25 24

Irlande 8 15

Islande 1 8

Italie 23 7

Lettonie 9 25

Liechtenstein 16 6

Luxembourg 7 16

Norvège 2 1

Pays-Bas 24 18

Pologne 6 4

Portugal 14 11

République Slovaque 17 20

République Tchèque 20 12

Royaume-Uni* 11 21

Suède 3 5

Suisse 12 17

Turquie 18 22

* Cf. note 1. à propos de la fiabilité des données PISA relatives au Royaume-Uni lors du recueil de 2003.
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de ségrégation moyens), présentent 
des profils plus contrastés et pour les-
quels il semble actuellement difficile 
de comprendre le lien entre ces deux 
dimensions.

■ ■ ■

Mesurer et comparer l’équité des 
systèmes éducatifs en Europe est pos-
sible à travers un ensemble d’indica-
teurs, même si, comme nous l’avons 
vu, il convient au préalable d’identifier 
un modèle qui permettra de construire 
cet ensemble d’indicateurs. Il s’agit 
donc de faire des choix et de les ex-
pliciter, avant de les opérationnaliser 
à travers des données. L’analyse des 
publications nationales et internatio-
nales, comme celles de l’OCDE (Baye, 
2005), a montré que ce type d’appro-
che se construit très progressivement, 
après une phase pendant laquelle les 
données disponibles dominent le rai-
sonnement.

L’idée selon laquelle une variable 
unique permettrait de décrire et de 
classer les systèmes éducatifs selon 
un axe reflétant leur plus ou moins 
grande équité doit sans aucun doute 
être abandonnée. Plusieurs dimen-

sions sont en effet en jeu et il semble 
difficile de réduire cet ensemble à une 
seule. D’un point de vue pragmatique, 
cela est plutôt heureux : on ne peut 
classer de manière univoque les diffé-
rents pays, à l’exception de quelques-
uns qui semblent plutôt bien ou plu-
tôt moins bien se comporter, quelles 
que soient les dimensions prises en 
compte, comme l’a montré le rapport 
de l’European Group for Research on 
Equity in Educational Systems (2005) 
et son prolongement à l’échelle des 
25 membres de l’Union européenne 
(Baye et al., 2006).

Une tâche plus ardue que l’établis-
sement d’indicateurs selon un modèle 
intelligible consiste à tenter d’expli-
quer les résultats obtenus en prenant 
en compte la structure complexe des 
différents systèmes éducatifs. Dans 
les pages qui précèdent, nous avons 
tenté cette approche, par rapport à 
une dimension particulière de l’équité, 
la ségrégation, en décrivant la struc-
ture des systèmes éducatifs à travers 
14 indicateurs. La sélection de ces 
indicateurs de structure a été opérée 
comme dans le cadre des indicateurs 
d’équité : sur la base d’un modèle qui 

prend en compte deux dimensions : la 
plus ou moins grande fragmentation 
de la population scolaire en groupes 
homogènes et la mise en place de mé-
canismes assurant un traitement aussi 
homogène que possible de la popula-
tion scolaire, quel que soit l’établis-
sement scolaire fréquenté. Comme 
pour la mise en place des indicateurs 
d’équité, il a néanmoins bien fallu 
s’adapter aux données disponibles et 
nous avons dû constater que certai-
nes informations soit manquaient, soit 
permettaient difficilement une exploi-
tation fiable, notamment à cause de 
catégories « fourre-tout ».

Une part importante du travail à 
venir consistera à améliorer ces infor-
mations et à mieux décrire, quantitati-
vement et qualitativement, les diffé-
rents systèmes éducatifs de manière à 
mettre en rapport efficacité et équité, 
d’une part, politiques et organisations 
scolaires, d’autre part. Le travail sys-
tématique accompli par Eurydice est, 
de ce point de vue, encourageant. Il 
convient certainement de le poursui-
vre, à travers des études spécifiques 
liant la description des structures 
éducatives et les résultats obtenus, 
notamment à travers les indices de 
ségrégation tels que ceux présentés 
dans ce texte.

Figure 1 – Projection des rangs moyens des deux dimensions « ségrégation » 
et « structures scolaires » présentées dans le tableau 4
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